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LE CADRE DE LA REVISION DU SCOT DE CAP ATLANTIQUE LA 
BAULE – GUÉRANDE - AGGLO   
La seconde révision du SCoT de Cap Atlantique s’inscrit dans un contexte de 
travaux denses en matière d’urbanisme, notamment au niveau 
intercommunal. 

Depuis vingt ans, sur un périmètre 
inchangé (15 communes), Cap 
Atlantique a élaboré et mis en 
œuvre un grand nombre de 
documents qui témoignent d’une 
volonté de dessiner les contours 
futurs du territoire et d’en 
maîtriser l’évolution. 

A la suite de l’arrêté 
interdépartemental des 12 et 20 
novembre 2003, portant 
délimitation du périmètre du 
SCoT de la communauté 
d'agglomération de Cap 
Atlantique, les principales étapes 
de ces travaux peuvent être 
résumées comme suit : 

• Elaboration du premier SCoT depuis 2008 et délibération du conseil 
communautaire en date du 21 juillet 2011 approuvant le SCoT de la 
Communauté d’Agglomération de la Presqu’île Guérandaise (SCoT 
SRU) ; 

• Elaboration de la première révision du SCoT, puis 
délibération du conseil communautaire du 29 mars 
2018 approuvant la révision du SCoT de la 
Communauté d’Agglomération Cap Atlantique (SCoT 
Grenellisé) ; 

• Elaboration de la modification simplifiée n° 1, relative 
à la mise en oeuvre de la loi ELAN (article 42), puis 
délibération du conseil communautaire du 22 
septembre 2022 approuvant la modification simplifiée 
n° 1 du SCoT ; 

• Bilan du SCoT réalisé en 2022 ; 

• Délibération du conseil communautaire du 15 
décembre 2022 prescrivant la seconde révision du 
SCoT et définissant les objectifs et les modalités de la 
concertation. 

Ces étapes ont été entrecoupées de très nombreuses 
réunions d’élus, de réunions techniques, avec les 
personnes publiques associées, et de la production de très 
nombreux documents permettant une mise en œuvre et 
un suivi du SCoT. 

En fonction de sa date de prescription, la seconde révision 
du SCoT se place dans le cadre : 

• De l’ordonnance 2020-744 relative à la modernisation 
des schémas de cohérence territorial ; 

• De l’ordonnance 2020-745 relative à la rationalisation 
de la hiérarchie des normes applicables aux 
documents d’urbanisme ; 

• De la Loi ELAN ; 
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• De la Loi dite « Climat et Résilience » du 22 août 2021; 

• De la Loi dite 3DS. 

• De la loi du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en 
œuvre des objectifs de lutte contre l’artificialisation des 
sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux. 

LE CONTENU DU DIAGNOSTIC 

Le diagnostic (qui comprend l’Etat initial de 
l’environnement – EIE) appartient désormais aux 
annexes du dossier de SCoT.  

Il répond aux objectifs du code de l’urbanisme qui définit 
son contenu de la manière suivante : 

« (…) Le diagnostic du territoire, qui présente, 
notamment au regard des prévisions économiques et 
démographiques, les besoins en termes d'aménagement 
de l'espace, de ressource en eau, d'équilibre social de 
l'habitat, de mobilités, d'équipements et de services.  

Il prend en compte la localisation des structures et 
équipements existants, les besoins globaux en matière 
d'immobilier, la maîtrise des flux de personnes, les enjeux 
de consommation économe de l'espace et de 
préservation de l'environnement, notamment en matière 
de biodiversité et de potentiel agronomique, des 
paysages et du patrimoine architectural ainsi que ceux 
relatifs à la prévention des risques naturels et 
l'adaptation au changement climatique (…). » 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le territoire du SCoT 
Source : Cap Atlantique 

 



 
 

7 SCoT de Cap Atlantique – Annexes – Diagnostic territorial et État initial de l’environnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACTUALISATION DU 
DIAGNOSTIC 

 

 
La présente note vise à fournir des éléments d’actualisation au 
diagnostic territorial réalisé dans le cadre de la révision du Schéma 

de Cohérence Territoriale de Cap Atlantique, en 2023, diagnostic qui 

avait été réalisé le plus souvent sur la base des chiffres INSEE 2020.  

L’actualisation utilise, lorsque l’accès aux données le permet, 
majoritairement des données INSEE 2021, mises à disposition en 

2024. En effet au moment de la préparation du dossier pour l’arrêt, 
les données du recensement de la population (RGP) sont celles de 

la période censitaire 2015-2021. En outre l’INSEE publie chaque 
année la population légale des communes, celle de 2024 intègre la 

population municipale (valeur ayant un sens au plan 

démographique) de 2021. La présente actualisation fait état de la 

population municipale disponible au moment de la préparation du 

dossier d’arrêt. 

Les résultats de cette actualisation ne remettent donc pas en 

cause les grandes conclusion et analyses de la trajectoire du 

territoire réalisé dans le diagnostic.  
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Population 

Évolution de la population 

A l’échelle du SCoT, la période 2015-2021 
montre une augmentation de la population 
de près de 3 100 habitants, pour un total de 
76 565 habitants en 2021 (75 716 en 2020). 

L’évolution moyenne annuelle de la 
population s’élève ainsi à +0,7% entre 2015 
et 2021. 

• Le territoire affiche donc une dynamique 
légèrement plus accélérée que les chiffres 
présentés dans le diagnostic 
démographique. 

Cette croissance dynamique entre 2015 et 
2021 s’explique toujours par un solde 
migratoire important (+5 923 habitants), 
parmi les plus importants du département.  

Le solde naturel tend toutefois à se creuser 
avec -2821 habitants (contre -2687 sur la 
période 2014-2020). 
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Géographiquement, les dynamiques restent similaires aux données du diagnostic, 
avec le Nord et l’Ouest du territoire qui se montrent particulièrement dynamiques 
d’un point de vue démographique. A noter la commune du Croisic qui est passée 

d’une croissance négative à une croissance positive. Les communes du Pouliguen, de 
Guérande et de Batz-sur-Mer affichent toujours une croissance négative. 
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Structure de la population 

Les personnes âgées (plus de 60 ans) 
représentent près d’un tiers de la 
population du territoire en 2021. Un chiffre 
nettement supérieure aux moyennes 
régionale ou départementale (25% 
environ).  

Les personnes âgées sont par ailleurs 
particulièrement nombreuses à arriver sur 
le territoire, contrairement aux jeunes actifs 
qui sont en déficit en 2021. 
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Les communes du littoral sont particulièrement concernées par la surreprésentation 
des personnes âgées. L’arrivée des personnes âgées renforcent cette caractéristique. 

Cela peut s’observer à la fois par l’âge moyen de la population et l’indice de 
vieillissement, particulièrement élevé au sein de ces communes littorales. 
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Structure des ménages 

La taille moyenne des ménages est de 2 en 
2021, un chiffre similaire à la moyenne 
observée en 2020 dans le diagnostic. 
L’arrivée de retraités, combinée au 
desserrement de plus en plus important des 
ménages viendra diminuer cette taille 
moyenne qui va, en parallèle, augmenter la 
demande en logements sur le territoire. 

La composition des ménages est 
caractéristique d’un territoire où les 
personnes âgées sont majoritaires, avec de 
nombreuses personnes vivant seules (38%) 
ou des couples sans enfants (36%).  
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Habitat 
Évolution des logements 

Le parc de logements est marqué par une 
croissance dynamique, répondant à 
l’augmentation de la population et au 
desserrement des ménages. Entre 2015 et 
2021, l’évolution annuelle moyenne du 
logement a été de +1,2%, une dynamique 
similaire à la période d’observation du 
diagnostic 2014-2020. 

Cette augmentation des logements est 
expliquée en majeure partie par la 
dynamique constructive du territoire. En 
2021, les logements commencés ont été de 
1 025 unités et de 623 unités en 2022. 

Par ailleurs, les résidences secondaires sont 
en augmentation sur le territoire (+0,9% 
entre 2015 et 2021), mais sont dans une 
dynamique moindre que les résidences 
principales (+1,6% sur la même période). La 
vacance est quant à elle stable avec peu 
d’évolutions entre les périodes. 
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La croissance du parc de logements est observable sur l’ensemble du territoire. Les 
communes littorales affichent toutefois une augmentation relative annuelle moindre 

que les communes non-littorales (Saint-Molf et Guérande en tête). 
La Baule-Escoublac, Guérande et Le Pouliguen sont les communes avec le plus de 

logements. 



 
 

15 SCoT de Cap Atlantique – Annexes – Diagnostic territorial et État initial de l’environnement 

 
  

Les communes littorales sont certes les communes présentant le plus de logements, elles présentent toutefois 
une part importante de résidences secondaires (par exemple 72% à Pénestin en 2021 et 58% à La Baule-

Escoublac). 
Ce parc de résidences secondaires est en augmentation sur le territoire, et notamment dans les communes 

littorales. Seules les communes de Férel, Herbignac, Assérac et Saint-Lyphard voient une baisse du nombre de 
résidences secondaires et occasionnelles. Il n’y a donc que peu d’évolutions par rapport à l’analyse du diagnostic. 
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Logements sociaux 

Le parc social de logement est composé de 
3 257 unités en 2023 (3 151 en 2022). Ce 
parc est dans une dynamique croissante 
importante depuis une dizaine d’années. 

Ce parc est composé majoritairement de 
logements de taille intermédiaire (3 à 4 
pièces), répondant notamment à la 
demande et aux besoins des personnes 
âgées. Les périodes de construction de 
logements sociaux sont relativement 
équilibrées les unes par rapport aux autres, 
avec une légère surreprésentation des 
logements datant de 20 à 60 ans. Les 
logements sociaux se localisent 
principalement au sud du territoire. 
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Économie 

Évolution de l’emploi  
Le nombre d’emplois sur le territoire est en 
augmentation entre 2015 et 2021, après 
une légère baisse observée entre 2010 et 
2015. En 2021, le territoire comptabilisait 
ainsi 24 596 emplois. 

L’emploi du territoire est principalement 
concentré le long de la colonne vertébrale 
« La Baule – Guérande – Herbignac ». 
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Profil des actifs 

Le territoire compte en 2021 30 062 actifs, 
le taux de concentration de l’emploi 
(rapport entre le nombre d’emploi et 
d’actifs sur un même territoire), est ainsi de 
87% en 2021 (ce même taux était de 89% en 
2020, indiquant une augmentation plus 
importante du nombre d’actifs que du 
nombre d’emplois. 

Par ailleurs, les actifs du territoire (donc 
hors retraités) sont principalement des 
employés et des professions intermédiaires. 
Les cadres représentent environ 10% des 
actifs et observent la plus forte 
augmentation entre 2015 et 2021. 
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Ce qu’il faut retenir 
Les grands indicateurs actualisés confirment les tendances globales mises en évidence 

dans le diagnostic initial, tout en précisant certaines dynamiques récentes du territoire : 

• Une croissance démographique qui reste modérée sur la longue période, mais 

qui s’est légèrement accélérée entre 2015 et 2021, essentiellement portée par 
un solde migratoire positif parmi les plus élevés du département. 

• Un vieillissement de la population qui se poursuit et s’amplifie, alimenté à la fois 
par un solde naturel de plus en plus négatif et par l’arrivée continue de 
populations retraitées, en particulier dans les communes littorales. 

• Une géographie démographique marquée par une opposition littoral/intérieur : 

les communes du littoral concentrent une forte part de personnes âgées et de 

résidences secondaires, tandis que les communes de l’intérieur conservent un 
solde naturel parfois positif. 

• Une progression continue du nombre de logements, soutenue par la 

construction, en particulier de logements collectifs, mais avec un rythme 

d'accroissement plus mesuré qu’auparavant. 

• Une part de résidences secondaires toujours élevée et en légère augmentation, 

accentuant les tensions sur le marché du logement permanent. 

• Une croissance continue du parc de logements sociaux, notamment dans les 

zones urbaines sur la frange littorale sud, avec une attention croissante portée 

aux publics spécifiques (personnes âgées, jeunes actifs…). 

• Un desserrement des ménages qui se poursuit, renforçant la pression sur la 

demande de logements, malgré une taille moyenne stable (2 personnes par 

ménage). 

• Un tissu économique qui montre une reprise de l’emploi 
entre 2014 et 2020, principalement dans les secteurs 

productifs et présentiels, mais une baisse persistante dans 

le BTP et la fonction publique. 

• Un renforcement des catégories sociales les plus qualifiées 

(CSP+), tandis que la part des ouvriers diminue. 
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UN ACCROISSEMENT DEMOGRAPHIQUE MOINS FORT  

La population de Cap Atlantique atteint 75 

716 habitants au dernier recensement 
complet (populations municipales, INSEE, 2020). 

La progression de la période la plus récente 
(2014/2020) a été un peu plus forte que 
celle observée en 2009/2014. 

De 2014 à 2020, la population totale du 
territoire a augmenté de 2 799 habitants, 
soit un taux annuel moyen de 0,6 %. 

Cependant, cette évolution reste nettement 
inférieure aux gains des périodes 
antérieures aux années 2000. 
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La réalité démographique territoriale, 
malgré des hauts et des bas, est avant 
tout marquée par cette tendance à la 
baisse. 

Ce phénomène s’observe dans la plupart 
des territoires littoraux, qui tendent à 
perdre l’attractivité spécifique qui a 
souvent été la leur depuis les années 
soixante. 

En conséquence, le profil d’évolution de 
la population de Cap Atlantique tend à 
converger vers la moyenne des Pays de la 
Loire. 
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Celle-ci est cependant relativement 
élevée par rapport à la moyenne 
nationale. 

 

UNE PREMIERE FRAGILITE 
DEMOGRAPHIQUE 

La première fragilité démographique du 
territoire est liée à son niveau 

d’attractivité pour les différentes 
catégories de population. 

Cette attractivité se mesure par le solde 
migratoire, qui mesure la différence 
entre les déménagements et les 
emménagements dans le territoire.  

Celle-ci plafonne à 1,2 % par an, soit un peu plus de 900 personnes par an, 
la période 2009/2014 ayant connu une forte baisse (+ 0,6 % par an, soit 
environ + 450 personnes). 

Ces chiffres correspondent à deux réalités : 

• La volonté – ou le souhait – de personnes extérieures au territoire d’y 
résider ; 

• Leur capacité à réaliser ce souhait, c’est-à-dire la disponibilité d’une 
offre de logements suffisante en quantité, en prix et en qualité dans 
les différentes communes du territoire. 

Le solde migratoire est donc à l’intersection des questions d’image du 
territoire, de marketing territorial, de marché immobilier et de politique du 
logement, sans oublier, bien sûr, l’offre de services et d’équipements … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est à cet égard symptomatique que la baisse constatée 
dans la période 2009/2014 soit celle de la crise 
immobilière, qui a vu (cf. chapitre consacré au résidentiel) une 
diminution de la production de logements … 

Naturellement, une des composantes majeures de la 
capacité du territoire à offrir un grand nombre de 
logements réside dans l’ensemble des contraintes 
environnementales, urbanistiques, de risques, auxquelles 
Cap Atlantique est confrontée. 

Elle réside également dans l’importance du nombre de 
résidences secondaires (globalement, 48 % du parc de 
logements en 2020), qui limite le nombre de logements 
accessibles aux habitants permanents.  
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UNE SECONDE FRAGILITE  

Le second point d’attention tient au 
vieillissement de la population. 

Celui-ci provient à la fois, naturellement, 
du déficit de naissances par rapport aux 
décès (« solde naturel négatif »).  

Pour la période 2014/2020, on a compté 
991 décès pour 544 naissances… 

De ce fait, le solde naturel (naissances moins 

décès) diminue régulièrement.  

Depuis 1990/99, ce solde naturel est 
devenu négatif et sa courbe baissière 
s’accentue fortement… 

Mais le vieillissement provient également 
de l’arrivée de nombreux seniors dans le 
territoire. 

Généralement, la mobilité est surtout le 
fait des actifs, mais, à Cap Atlantique, 
territoire littoral et touristique, une part 
importante des nouveaux venus est 
relativement âgée. 

Le déficit d’arrivée de jeunes est 
particulièrement sensible en comparaison 
avec la tranche d’âge 60/75 ans (celle du 
départ à la retraite), avec, en 2020, 867 
arrivées pour 381 départs.   

TCAM : Taux de Croissance Annuel Moyen 
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Ces arrivées nombreuses proviennent 
souvent des grands pôles urbains (Paris et 
Nantes, surtout). 

En effet, de nombreux retraités des 
grandes villes, souvent déjà propriétaires 
de résidences secondaires sur le territoire, 
choisissent de « passer leur retraite » à Cap 
Atlantique et deviennent donc des 
résidents permanents. 

Cette dissymétrie dans la typologie des 
nouveaux arrivants accentue fortement le 
vieillissement « naturel » de la population. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

En conséquence, l’indice de vieillesse du territoire monte à 1,8, 
contre 0,84 au niveau régional et 0,71 au niveau départemental. 

Pour Cap Atlantique, cet indice est marqué par une très forte 
progression récente. 

(Rappelons que l’indice de vieillesse est le rapport de la population des 65 ans et plus sur celle 
des moins de 20 ans.  

Un indice de 1 indique que les 65 ans et plus et les moins de 20 ans sont présents dans à peu 
près les mêmes proportions sur le territoire). 

La page suivante montre la pyramide des âges du territoire en 2020, 
marquée par un gonflement des classes d’âge 60/80 ans, et par une 
faiblesse importante de celles correspondant aux jeunes actifs (25/35 
ans). 
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UNE EVOLUTION ENTIERE-
MENT LIEE A L’ATTRACTIVITE 
DU TERRITOIRE 

L’accroissement de la population 
est lié, en totalité, au solde 

migratoire. La moitié de ce solde est 
« gommée » par le solde naturel très 
négatif.  

La croissance du solde naturel est 
une tendance lourde, non 
susceptible de modifications à court 
terme (cf. analyse des projections 

démographiques dans ce chapitre).  
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Quelle que soit l’évolution des arrivées et 
des départs, et des classes d’âge 
concernées, à court et moyen terme, 
l’avenir démographique de Cap Atlantique 
se jouera sur son attractivité générale, sur 
l’intérêt que les populations extérieures 
trouveront à s’y établir… 
 

DES PROJECTIONS DEMOGRA-
PHIQUES DEPENDANTES DES 
RESIDENCES SECONDAIRES 

L’INSEE, en 2018, a réalisé un certain 
nombre de projections démographiques, 
que l’ADDRN a publiées au niveau 
communautaire. 

Ces projections montrent que, toutes 
choses restant égales par ailleurs, le 
territoire pourrait accueillir environ 81 200 

habitants à l’horizon 2050, soit + 5 500 
habitants par rapport à 2020 (+ 180 
habitants par an en moyenne). 

Dans tous les cas, ces chiffres sont 
nettement en-deçà de ceux que l’on 
projette pour l’agglomération nantaise et 
ses abords (hors CARENE). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projections de population à 2050 – Cap 
Atlantique 
Source: INSEE, OMPHALE (scénario central), 2018 - ADDRN 

75 716 
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Pour Cap Atlantique, un élément d’incertitude doit être 
souligné : dans un territoire où presque la moitié des 

logements sont des résidences secondaires, l’évolution 
démographique repose dans une large mesure sur la 
répartition entre : 

• Résidences secondaires / habitants « temporaires » 

• Et résidences principales / habitants permanents  

Les chiffres de population s’appuient exclusivement sur les 
résidents « permanents » habitant des « résidences 
principales » au sens de l’INSEE (déclaration dans les formulaires du 

recensement). 

Pourtant, du point de vue des ressources des collectivités, 
de l’économie locale, de l’animation des communes, le 
temps de présence des résidents secondaires est 
essentiel, et marque une certaine limite pour la notion de 
« population » entendue au sens traditionnel du terme. 

UNE GEOGRAPHIE DEMOGRAPHIQUE 
MARQUEE PAR LA PRESENCE LITTORALE 
 
Le tableau et les cartes qui suivent montrent comment se 
répartit et évolue la population entre les communes du 
territoire. 

Si toutes les communes voient leur population progresser, 
tout comme leur solde migratoire, seules les communes 
d’Assérac, de Camoël, de Saint-Lyphard, de Saint-Molf, et 
surtout d’Herbignac voient leur population liée au solde 
naturel augmenter. 

Evolution annuelle moyenne entre 2013 et 2050 selon le 
scénario central de l’INSEE par intercommunalité 
Source: INSEE, OMPHALE (scénario central), 2017 – géographie au 01/01/2017 
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On peut donc distinguer deux ensembles du point de vue démographique :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• La plupart des communes littorales où le vieillissement 
accéléré aboutit à un solde naturel négatif ; 

• La plupart des communes de l’intérieur où le vieillissement 
est moins net, et où se maintient un solde naturel positif. 

  
La population des communes depuis 1968 
Source: INSEE, 2023 – Traitement Observ’EAU – Populations municipales 
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SYNTHESE, ENJEUX ET PERSPECTIVES D’EVOLUTION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le territoire de Cap Atlantique compte 75 716 habitants au dernier recensement complet. 

La progression de la période la plus récente (2014/2020) a été un peu plus forte que celle observée 
en 2009/2014 (de 2014 à 2020, la population totale du territoire augmenté de 2 799 habitants, 
soit un taux annuel moyen de + 0,6 %).  

Cependant, cette progression reste inférieure aux chiffres atteints avant 2000. 

Elle est liée au solde migratoire, qui tend cependant à plafonner, tandis que le solde naturel 
devient de plus en plus négatif, le vieillissement de la population s’accélérant en fonction de 
l’arrivée de personnes extérieures âgées. 

L’INSEE, en 2018, a réalisé un certain nombre de projections démographiques : le territoire 
pourrait accueillir environ 81 200 habitants à l’horizon 2050, soit + 5 500 habitants par rapport à 
2020 (+ 180 habitants par an en moyenne). 

Compte-tenu du vieillissement observé, à court et moyen terme, le solde naturel n’évoluera que 
lentement.  

L’avenir démographique de Cap Atlantique se jouera donc sur son attractivité générale, sur 
l’intérêt que les populations extérieures trouveront à s’y établir, et sur l’âge des nouveaux 
arrivants : jeunes actifs ou retraités ? 
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UNE EVOLUTION DES LOGEMENTS 
ENTRE ET MALGRE DEUX CRISES 
IMMOBILIERES ? 

En 2020, le territoire comptait 77 061 

logements de tous types. 

A première vue, la production de logements 
semble se maintenir sur le long terme, avec 
un niveau qui jouxte le millier de logements 
commencés pour les années 2007, 2012, 2017 
et 2020. 

Mais le nombre total de logements existants 
n’a pas suivi ce rythme : le rythme 
d’accroissement n’a cessé de diminuer depuis 
les années ’80, avec un minimum 
« historique » en 2009/2014 à la suite de la 
crise immobilière de 2008. 

Les mouvements internes au parc de 
logements (renouvellement urbain, 
disparition de logements, etc.) ont diminué la 
progression du stock résidentiel. 

A la suite de la crise de 2008, Cap Atlantique 
n’a pas retrouvé son niveau d’accroissement 
du parc. Aujourd’hui (2023), alors que se 
manifeste une nouvelle crise immobilière, le 
résidentiel du territoire est marqué par une 
incertitude forte.  
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Naturellement, cette évolution n’est pas due 
à une détérioration de la situation du marché 
immobilier local : l’accroissement des prix 
témoigne d’une demande extrêmement 
soutenue. 

Ces prix ont connu une envolée nette depuis 
2018. 

Mais les contraintes foncières liées aux 
protections environnementales, aux effets 
des Lois d’urbanisme (et notamment à la Loi 
littoral), aux risques naturels et notamment 
littoraux constituent un frein efficace à 
l’accroissement du parc. 

Ces contraintes conduisent à une 
contradiction forte entre l’attractivité du 
territoire et son développement quantitatif. 

A l’avenir, le manque de place, 
vraisemblablement, se manifestera par un 
accroissement rapide des prix. 

Les premiers chiffres de 2022/23 montrent en 
effet qu’à Cap Atlantique, la crise immobilière 
nationale n’a pas (encore…) d’effet marqué 
sur les prix… 

_____________________________________ 

Graphiques ci-contre : définitions 

• Valeur foncière : montant déclaré dans le cadre d’une mutation à 
titre onéreux. La valeur foncière est le prix net vendeur. La TVA 
est incluse. Ce prix n’inclut pas, en revanche, les frais de notaires. 

• Surface réelle : surface mesurée au sol 
entre les murs ou séparations et 
arrondie au mètre carré inférieur.  
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UNE STABILITE DES FONCTIONS 
RESIDENTIELLES 

Territoire touristique ancien, Cap 
Atlantique semble désormais avoir 
stabilisé ses principales fonctions 
résidentielles : 

• La proportion de résidences principales et 
de résidences secondaires n’évolue plus 
que très lentement, avec un très léger 
regain des résidences principales… 

• Le nombre de résidences principales et de 
résidences secondaires est désormais à 
peu près égal ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

• Les logements vacants restent à un niveau de 
4 %, témoignant d’un haut niveau de tension 
sur les marchés de l’accession et du locatif. 

Le nombre de logements vacants 
représente cependant 4 % du parc, soit 3 
198 unités (contre 3 028 en 2014). 

Malgré ce volume, les logements vacants 
sont peu susceptibles de diminuer encore. 

Des raisons techniques (rénovation, 
mutations et successions, notamment) 
conduisent en effet à considérer que le taux 
de 4 % constitue un « plancher » rarement 
enfoncé.  
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UN PARC DE QUALITE, SURTOUT OCCUPE 
PAR SES PROPRIETAIRES 

Le parc de logements de Cap Atlantique est avant 
tout un parc habité directement par ses 
propriétaires. 

73 % des résidences principales sont dans ce cas, la 
location privée ne correspondant qu’à 18 % de ces 
logements, contre 25 % au niveau départemental. 

Les grands logements sont fréquents, avec 48 % de 
résidences principales comptant plus de 5 pièces, 
contre 39 % au niveau départemental. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De la même façon, le confort de 
ce parc est élevé, avec seulement 
2 % des résidences principales 
sans salle de bains, contre 2,8 % 
aux plans départemental et 
régional. 

Seulement 19 % des logements 
ne disposent pas d’un 
emplacement de stationnement. 

Là aussi, on note une différence 
avec le Département et la Région 
où ce chiffre monte à 26 %. 
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UN PARC COMPOSE AUX DEUX 
TIERS DE MAISONS 

67 % de l’ensemble des logements sont des 
maisons, et 33 % des appartements en 
2020. 
Les résidences secondaires sont quant à 
elles plus souvent des appartements (44 %). 
Cette proportion est intermédiaire entre 
celle observée au niveau de la Région et 
celle constatée dans le Département, 
comme conséquence du caractère mixte 
urbain/rural du territoire de Cap 
Atlantique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

La proportion de maisons/appartements est relativement stable sur 
le long terme. 

Par exemple, les logements collectifs réalisés de 2011 à 2021, 
représentent 34 % des livraisons (+ 10 % de logements individuels 
groupés). 

Cette caractéristique achève de définir le « modèle » résidentiel de 
Cap Atlantique :  

• Un parc de propriétaires de maisons individuelles confortables, 

• Dont la moitié sont des résidences secondaires, 

• Avec un niveau de production non négligeable, 

• Qui tend cependant à plafonner, voire à régresser… 
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UN PARC OU LA PRECARITE ENERGETIQUE N’EST PAS 
ABSENTE 

Compte-tenu de l’état du parc, lié notamment aux dates de construction des 
bâtiments, la précarité énergétique est présente malgré le niveau de confort 
global du parc. 

On peut en effet considérer que 5 623 ménages sont en situation de 

précarité énergétique sur l’ensemble du territoire, soit 15,7% des ménages 
(Source : étude pré-opérationnelle d’OPAH – Cinémétrie – 2023). 

Les communes littorales (logements anciens et énergivores) sont davantage 
concernées par ce phénomène. Cette situation provient d’une majorité de 
systèmes de chauffage électrique ou au gaz, avec près de 5 % de logements 
chauffés au fioul (Pour mémoire, l'installation d'équipements de chauffage ou de production 

d'eau chaude fonctionnant au fioul ou au charbon n’est plus possible depuis le 1er juillet 2022.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Précarité énergétique : ménages appartenant au troisième décile de revenu (30 % des ménages ayant les 
revenus les plus faibles) et dont les dépenses énergétiques (liées au chauffage, à l'eau chaude et à l'électricité) 
représentent plus de 8 % de leurs revenus totaux, selon l’Observatoire National de la Précarité Energétique 
(ONPE). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

39 % des étiquettes (A, B, C...H) disponibles (en fonction 
des DPE) correspondent à des logements qui seront 
considérés progressivement comme des passoires 
énergétiques d’ici 2034 (Données IMOPE pour 75 573). 

Au regard des estimations mobilisées et à la 
règlementation constante, ce seraient 30 362 logements 
qui seraient interdits à la location en résidence principale. 

Répartition par énergie principale de chauffage 
Source : GEODIP, 2020 - étude pré-opérationnelle d’OPAH – Cinémétrie – 2023 

 

Part de précarité écologique 
Source : GEODIP, 2020 - étude pré-opérationnelle d’OPAH – Cinémétrie – 2023 
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Par extrapolation, ce seraient environ 3 000 

logements locatifs (soustraction faite des 
résidences secondaires et logements des 
propriétaires-occupants), qui sans travaux, 
pourraient quitter le marché locatif classique 
(avec un transfert possible vers le marché des 
locations saisonnières). 
 
 

DES LOGEMENTS SOCIAUX 
EN PROGRESSION CONS-
TANTE 

Le nombre de logements sociaux 

a atteint 3 151 en 2022, avec une 
progression importante dans la 
dernière année. 

Les logements sociaux sont plus 
souvent des logements collectifs, 
avec une part de 74% du parc 
social. 

La date de construction de ces 
logements sociaux et le niveau 
des rénovations réalisées aboutit 
à ce que seulement 44 % de ces 
logements sociaux soient classés 
en A et B sur le plan énergétique. 
  

Part des logements sociaux par type Classe énergétique des logements 
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DES BESOINS QUI RESTENT ELEVES 

Les besoins en logement – pour les résidences principales – dépendent des 
objectifs démographiques que le territoire se fixera, mais également de 
questions plus techniques comme le renouvellement urbain, l’évolution des 
résidences secondaires, des logements vacants, et celle des ménages. 

Au sein de ces problématiques, l’évolution des ménages est fondamentale 
(par construction, pour le système statistique français (INSEE), 1 ménage = 1 résidence principale). 

Le nombre de ménages évolue plus vite que celui de la population, en 
fonction des changements sociologiques (divorces, séparations, mais également 

recomposition des familles), et du vieillissement de la population puisque plus de 
personnes âgées veut dire plus de ménages (et donc de résidences 
principales) avec seulement 2 ou 1 personne… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme on le voit, le découplage entre 
évolution de la population et évolution des 
ménages continue de progresser. 

La taille moyenne des ménages diminue, 
passant de 3,1 personnes en moyenne en 1968 
à 2 en 2020. 

Cette évolution provient de l’accroissement 
relatif des personnes seules et des couples sans 
enfants, largement lié au vieillissement de la 
population, comme le montre le graphique de 
la page suivante. 
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Si l’on prend en compte ce facteur (« desserrement des ménages » = 
tendance à la diminution de leur taille), mais également : 

• L’évolution des résidences secondaires (par ex. : transformation des résidences 
secondaires en résidences principales) ; 

• Le renouvellement urbain (solde des destructions/apparition de logements suite, par 
exemple, à des divisions en lots) ; 

• L’évolution des logements vacants, 

 

…il est possible de calculer le « point mort », c’est à-dire le nombre de 
logements nécessaires pour garder, dans les conditions prévalant de 2014 à 
2020, la population à son niveau de 2014. 

 

Dans ces conditions, il faudrait 550 logements 
par an pour maintenir cette population : 

• Le desserrement ayant « consommé » en 
moyenne 277 logements par an puisque les 
ménages étant plus petits, il faut davantage de 
logements pour une même population ; 

• 347 logements ayant été utilisés par la 
transformation de résidences principales en 
résidences secondaires (phénomène de 
grande ampleur qui montre la tension sur ce 
marché) ; 

• 28 logements supplémentaires par an étant 
vacants ; 

• Et, dans l’autre sens, le renouvellement urbain 
ayant « créé » 102 logements par an, chiffre 
important provenant, par exemple, de la 
division de propriétés en appartements. 

 
Les autres logements construits chaque année ont été 
utilisés à l’accroissement de la population. 

Cette donnée de « point mort » est évolutive : pour 
l’avenir, ces grandeurs seront à anticiper, dans le cadre 
d’hypothèses prenant en compte la tendance 
prévisionnelle de chacun de ces facteurs, mais également 
les conséquences du « projet » du territoire (par exemple : 
un objectif de rajeunissement de la population par l’arrivée 
d’actifs plus jeunes réduirait le desserrement des 
ménages).  
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Des hypothèses d’évolution devront être réalisées 
pour déterminer les besoins à venir (le SCoT doit 
déterminer ses objectifs à 20 ans), hypothèses 
auxquelles il faudra intégrer les objectifs 
démographiques (croissance plus ou moins 
soutenue de la population). 

 

UNE GEOGRAPHIE RESIDENTIELLE TRES 
DIFFERENCIEE 

Le tableau et les cartes qui suivent montrent 
comment se répartissent et évoluent les logements 
entre les communes du territoire. 

Du point de vue du résidentiel, deux ensembles se 
dégagent : 

• La « colonne vertébrale » Guérande/Herbignac 
(Férel, Guérande, Herbignac, Saint-Lyphard, Saint-
Lyphard) où le rythme constructif est fort, et la 
proportion de résidences secondaires est plus faible ; 
 

• Le littoral, où prédominent les résidences secondaires, et où le rythme 
d’accroissement est souvent moindre, en fonction des contraintes qui pèsent 
sur ces communes (à noter que Guérande, soumis au plan légal à la Loi littoral, 
se comporte souvent comme une commune non-littorale, ce qui s’explique par 
le relatif éloignement de la ville par rapport au rivage). 
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Les logements des communes 
depuis 1968 
Source : INSEE, 2023 – Traitement Observ’EAU  
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